
La Vitalité des communautés provençales 

au XVIIIe siècle 

Quand on lit Les communes (rançaises de Petil-Dulaillis J, on est enclin 
à penser que la vie communale n'a cessé de décliner à l'époque moderne, 
qu'elle s'est réduite à }'accap ar cDlcnl des foncti ons Dluni cipa les par des 
oligarchies bourgeoises. 

Ce schéma ne rend pas compte de l'ensembl e des situaHons coromu· 
nales. Certes, dans les villes, des oligarchies aristocratiques et hourgeoises 
étaient en place à l'époqu e moderne; landis que des mesures successives 
tendaient à restreindre la participation a u x. assemblées générales, des con· 
scils politiques nonlInes ou recrutés par cooptation les r emplaç.aien t bien 
souvent. 

Restent les problèmes posés par les communautés rurales. Tranchant 
dans le vif, Mathiez n'hésita il pas à écrire naguère que J'intendant en nOJu
nIait le syndic 2, C'était aller un peu vite. En fait, la vari é té r égionale restait 
le trait dominant dan s l'organi sation des communautés rurales à l'époque 
moderne. Tandis que dans le Bassin Parisien el la plus grande partie du 
Massif cen tral, les communautés rurales demeuraient dépourvues d 'or gani
sation municipale, avec seulement un syndic sans presti ge élu de temps à 
autre par l'assemblée générale des ch efs de famille, les a utres provinces 
septentrionales. Bourgogne, Flandre, Alsace, Bretagne, connai ssaien t, à des 
titres divers, un minimum d'organisation . 

Mais, c'étaient les provinces m éridiona les qui offraient le contraste le 
plus vif avec celles du Bassin Parisien. En Guyenn e, Gascogne, Quercy, 
Rouergue, dans les pays pyrénéens l'organisa lion municipale était quasi 

1. PI!TlT·DuTAILLIS Ch., Les commune~ françaises, Paris 1947, 1 vol. in 12. 
2. MATHIEZ A., La. Révolution FrançQlse, Paris coll. Colin, tome l, 1923. 
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gént~l'ale dans les campagnes. Des juraIs ou consuls y administraient les 
cOllllllllllautés. Désignés pal' l'assemblée des chefs de maison ou nonullés par 
leurs prédécesseurs, ils devaient recevoir l'investiture du seigneur; souvent 
la cOllll11unatlh\ proposait au seigneur deux ou trois sujets potlr chaque 
place il pourvoir. Mais ces jurats ou consuls confirmés par le seigneur, 
pOl'tah'nt un chaperon, avaient <.les pouvoirs de police, jouissaient d'tm assez 
grand prestige ail moins vis-à-\'Îs ùes roturiers. Ils n'administraient pas 

sculs; l'asscmblée ùes ehefs de maison, parfois un conseil politique plus 

r"slreinl parlicipaienl à celle adminislration cOllllllunale J. 

Ce régime l~tait plus ordonné, a\'ait lin caractère plus systématique en 
LflllgUt·doc avec tlne asseIl1hlt~e générale en déclin mais surtout ùes conseils 
politiques divisés en rangs représentant les diverses cat~gories sociules et 
deux 011 trois consuls vérilables officiers llulilicipaux. Dans les ùeux tiers 
des eOIllIlHlIlaulés, le seigneur choisissait chaque consul parmi deux ou trois 
sujets proposés par la c.ommunaulé. Depuis 1734, la tutelle était exercée par 
une commission mixte comprenant pOUf moitié des représentants du roi et 
des représ('ntants de la provinc<,. 

LE M()lH·~I.E PfiOVJ.::Nt.:AL. LES INSTITUTIONS. 

Mais le modèle provençal paraissait nettement supérieur 4. Certes les 
réunions du conseil général y étaient toujours présidées par Je juge seigneu
rial, l'autorisant, mais ni celui-ci ni son maitre n'exerçaient jamais un choix 
parmi plusieurs sujets; l'élection était directe. 

3 .. BORDES M., La réforme municipale dll Contrôleur Général Lavcrdy et son 
applicullOll (1764-1771), Toulouse 1967, pp. 7·13. 

4. DERLANGE M., Recherches sur les insfitutions communales en Provence au 
XV/fi' s iècle, thèse de trobième cycle, Nice 1970. LLORCA E., La vie communale à Grasse 
dans la première rnC!ilié du XVfll~ siècle, mémoire pour le D.E.$., Nice 1%7. RAMOIN M., 
La vie commwzale (1 Cagnes au début du XVIII" siècle, J'!lémoire pour le D.E.S., Nice 
1967. BLANCO C., La l'ie communale à Cannes da/1S la qeuxIème moit~é du XVIII" siècle, 
mémoire pour la maitrise, Nice 1969. FERRUCCl C., La vIe communale a Totllon (1750·1788), 
mémoire pour la maîtrise, Nice 1970. VIRGIL R., La vie communale à Barjols au cours de 
la première moitié ~u XVIII" siècle, mémoire pour l~ maîtrise, Nice 1970. GU~RIN DU 
MARTERAY Ch., La vIe commtmale et seigneuriale à VIlleneuve-Loubet au XVIIIe siècle, 
mén:t0ire pour la maîtrise, Nice 1971. BOUZEREAU . M.C., Les institutions c0'!1munales de 
Banols de 1750 à /789. mémoire pour la maîtrise, Nice 1972. GoURDOU H., La Vie communale 
à Vence de 1750 il /789, mémoire pour la maîtrise, Nice 1972. 
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Autre trait de la vitalité des communautés provençales a u XVIII e siècle; 
toutes les c01nmunautés étaient nanties de statuts précis, approuvés 
par le Parlemenl; beaucoup d'enlre eux onl fail l'objel de cOlTections et 
Dlodifications au cours des XVII e el XVIIl ~ siècles et ceci jusqu'à la fin de 

l'Ancien Régime. 

En dépit de beaucoup de variétés locales ces conlmllnalltés possédaient 
loujours deux conseils. Le plus important, le conseil général, ne groupait 
plus l'ensemble des cbefs de maison que dans les loutes peliles commll
nautés rurales. Suivant les affaires inscrites à l'ordre du jour, il si égeait 
cornIlle conseil général de gestion ou conseil général d 'impositions. II pou
vait délibérer indifféremment sur toutes les affaires communes. Les attri
butions du conseil particulier ou ordinaire étaient définies pal' rapport à lui. 

Ce conseil ordinaire qui aidait les consuls à administrer les commu
nautés, s'occupait de gestion courante. La définition donnée à 1slres peut 
êlre relenue : « Le conseil particulier délibère sur toutes les affaires excepté 
pour les élections, pour les impositions, pour intenter procès et pour faire 
des réparations ou autres dépenses excédant trois cents livres. » 

Comme en Languedoc, les consuls devaient représen ter les diverses 
catégories sociales. De là lrois rangs ou éta ls; le premier comprenait les 
bourgeois et, dans les villes, les gentilshommes; le second concernait les 
marchands et les petits bourgeois; le troisième les artisans et les ménagers. 
Des règles d'allivremenl excluaient les pauvres et résel'vaient pratiquement 
le consulat aux gens fortunés ou ais<:'s, ceux que les lextes appelaient « les 
plus apparents ». Le rôle des consuls élait cOllsidérablf. Un célèbre juriste 
provençal du XVIIIe siècle a pu écrire que « les eommunautl~s 11 (' connais
saient d'autres athninistrateurs que leurs consuls Investis de cc <tu e l'on 
pourrait appeler le pouvoir exécutif au sens large, ils convoquaient les diycrs 
conseils et avaient seuls le droit d'y faire des propositions. Ils S'OCc,upalent 
des revenus et des impositions de la communauté, proposaient leurs sllcces~ 
seurs et nommaient quelques officiers municipaux subalternes. Le nombre 
et la vari été des officiers municipaux subalternes constituaient d'aillC'urs lin 
au lre lrail caracteristique de l'organisation lllunicipale de la Provence; 
souvent choisis le même jour que les consuls et par le même consei l général, 
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plusieurs occupaient ùes charges annuclles cl é lecli\'es : les audileurs des 
comptcs au nombre de deux à quatre, les regardateurs chargés {] e la police 
et de la surveillance des denrées dont ils contrôlaient la Cfualité sur les 
marchés cl dans les boutiques tout en assurant la surveillance des adjudica
tions et la vt~rificaLion ùes poids et mesures; les estimateurs qui détcrlni
naienL la valeur cadastrale des biens-fonds et les dégâts causés aux cultures 
et allx bois lant par les gens 'I"e par le bélail. On y Irollvail aussi deux 
fonclions qui ex istaient forcément ailleurs, partout olt il y avait COIllIllU

nauté organisée : celle de trésorier et cell e de greffier; mais la trésorerie 
éLait sOllv<.'nt mise aux enchères el, faute de canùiùats, le greffier restait 
souvent cn exercice pendant plusieurs années, 

LA H(~SISTANCE AUX PRESSIONS EXTÉRIEURES. 

La résistance aux pressions extérieures, qu'il s'agit ùe l'emprise de 
la féodaliLè Olt ùe la tutelle grandissante de l'Etat, témoigne aussi de la 
vitalité ùes communautés provençales. 

Cel' les, le poids de la féodalité n'élail pas négligeable, Les pensions 
féodales destinées au rachal de certains ùroits féodaux e t fixées au cours 
du XVII " s iècle témoignaient ùe l'âpreté de la féodalité et beaucoup de 
seigneurs étaient prompts il réclamer des avantagcs supplémentaires, tles 
droits tombés en désuétude. Mais les communau tés se sont défendues ph'd 
à picd eonlrc les prétentions des seigneurs; les enquêtes failes par les 
commissaires du pays chargés de l'affouagemcnt et du réaffouug<"lIIcnt. 
notamlllcnt en 172R. leur ont permis d'exprimer leur mécontentement 5. La 
ténacill~ communale étai! parfois réeompensée ; ce fut 1(> cas nolalllllu'nt à 
Villcneu,'c-LollheL Oll, cn 1751 , les tenanciers dll <{uarlier de Louhet obtin
rent la sllppression des ("cns parliculicrs grâcc à la reconnaissance de la 
hanalitl~ d'un moulin à huile 6. 

5. DllRLANGE M" Le poids de la féodalité cn Provence orientale d'après les enqul!tes 
de 1728 a paraître dans Provence Historique. 

6. GUF:RIN DU MARTERAY Ch., op. Cil. supra., pp. 128-146. 
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Sur un plan parallèle, les communautés ont fait échec au moins partiel
lement à la politique de mise en tutelle poursuivie par le pouvoir royal. 
Rappelons tout d'abord le succès remporté con lre l'édiL des élus (1629) par 
lequel Richelieu avait essayé de porter un coup décisif aux privilèges du 
pays et des communautés. Si cet édit avait été appliqué, on n'aurait plus 
eu besoin de réunir les Etals ni l'Assemblée générale des communautés; la 
Provence serait devenue un pays d'élections. L'émeute des « cascaveous :) 
à Aix en oclobre 1630, les mouvements survenus dans de nonlbl'cuses 
localités amenèrent le gouvernement à transiger; en dépit de l'envoi d'une 
armée de cinq mille hommes commandée par le Prince de Condé l'édit fut 
retiré moyennant un don gratuit extraordinaire 7. 

A la fin du règne de Louis XIV, les communautés proven~,ales ont fait 
échouer une attaque lourde de consequences fondée sur la création des 
offices de subdélégué (1704). Disposant ainsi d'un corps d'agents Sllbalter
nes bien rémunérés, l'intendant Lebrel a essayé de leur imposer unc strict.e 
tutelle. Plusieurs arrêts du Conseil rendus pour la Provence ont autorisé 
les subdélégués à présider les assemblées nlllllicipales et à se faire renùre 
les comptes communaux. L'Assemblée générale des communautés, la plupart 
des localités onl multiplié les protestations el l'ont finalemenl emporté. La 
suppression des offices de subdélégué a fail l'objet d'une mesure particu
lière postérieure à l'édil d'août 1715 donné pour l'ensemble du royaume 8 ; 

les subdélégués à nouveau nonlmés par commission n'ont pas conservé 
toutes ces prérogatives. Ils étaient certes chargés de lenir la main à l'appli
cation de certaines ordonnances de l'intendanl mais ils faisaient surtout 
figure d'agents de renseignement 9. 

7. BUSQUET R., Histoire des institutions de la Provence (1482-1790), Marseille 1920, 
tirage à part de l'article du tome III de l'Encyclopédie des Bouches-du-Rh6ne et 
PILLORGUET R., Les «cascaveous », l'insurrection aixoise de l'automne 1630 dans Le 
XVII" siècle, 1964. 

8. RICOMMARD J., Les résistances régionales et locales à l'administration royale à 
la fin du règne de Louis XIV. L'exemple de la Provence et de Marseille dans l'Informa
tion Historique, 1966, Na. 2 et 3, pp. 64-68 et 110-114. 

9. BtNEZIT R., Etudes sur les subdélégués en Provence au XV IIIe siècle (1700-1790), 
thèse de troisième cycle, Nice 1972, tome Il, pp. 155·208. Précisons qu'il ne faut pas 
étendre la portée des propositions de nomination aux offices municipaux faites par les 
subdélégués en 1735-1736; il s'agissait de pourvoir provisoirement par commission royale 
les offices de la création de 1733 qui n'avaient pas été levés. 
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La vitalit é des co mmuna ut és provençales se manifesta a ussi par la 
lull e con tre les créati ons d'offices muni cipa ux qu i portai ent a tt eint e a u x 
lihertés communales traditi onnelles. Après la succession d e cn.'utions et de 
su ppressions qui a marqué la période 1692-1724, La Provence n'a connu 
qu'une c réa ti on d 'offi ces muni cipau x, cell e d e 1733. Conscients d c la COI lI

halivil é des cOllulluna ulés provença les, (' intenda nt c t les sllbdé l {'g ll (~S I~Laient 

d'a ill eurs pcrsonn{~ lI elll enl hostiles à LIll e créa lion dont il s n'a Uend aient qu e 
cO ll1pli cations et ll'oubles , Il s ne malHluèrent pas de proposer ù'anciens 
consul s j oui ssant ùe la confiance des com munaut és qua nd il fa llut faire 

exerce)' pa r commission roya le les offi ces non le\'l!s. La ténacit é d es comm u
naut és provençales ful r écompensée; en dépit d e nombreuses pressions e t 
offn$, l'Assembl ée généra le des com mun a utés a ttendit J'an née 1757 1'0111' 

,H~('e l'I c r le rac hal des offi ces créés en 173:J el e lle ohlinl des contiHion s plus 
favorables <luC'. les a u Ires pays d 'Etals: 1.7HR.45H livl'es pOUl' 1<' nu'ha l de 
1'('llscmblc des offi ces, alors que le La n guedoc avait payé 11.400.000 1i \'l'es 
pOlir les seLlls offi ces invenùu s ID. La Proven ce a réussi ensu it e à ('(' happer 
il la dernière créa li on d'offi ces, celle de 177 1 ; l'Assem blée gé n('ra le des 
cOllllll unaut és, les procureurs du pays et le Parl ement d'Aix on L o hL enu ec 
s1J ccès cn s'appuya nt s ur un e opinion publique mieux il1l'ol" lI"lI.'\ (' d I1l1 e 
argulllcntation juritliqllC parlic ulièl'emen t so lid e. On discuLa LaliL ct s i hien, 
qU '(' 1l 1775, le ConLI'ôlclII' Général Turgot pré féra la isser lom ht, .. l'affaire Il. 

Conscients ùe la vita lité ù es com nHlIl a ut és proven ç.ales, les int (~ ndHl1ts 

c t les sllhdé l (~gul's ont , d 'autre par t, limité leurs intervcnti ons da ns I('s 
r lecli ons muni cipal es. l\appelons tout d 'abord qu e le seigneur ne l'hoisissaiL 

pas le consul entre plusieurs sujets proposés par le conseil gt·'JH~ .. al de la 
COllllllUIUlUlé ; son rôle se limitail à a llt ori ser l'asse mhl ée Mcc tora ll' par la 
pn~~cll cc de son juge; c'é tait le viguier (lui prt~s idail celle assclllhl("'(' dans 
les villcs roya les . POlir que lqu es villes, j\'la rsei llc, Aix, Arles, '1'0 111 0 11 , Seyne 
el Barcclolll1cth~, 011 so um ettait all ssi Il~ choix au SC('.J·(·'tairt.~ ,,'Etat dlargl~ 

dc la province. Aill curs, les s llbdéléglll.'·s semolenl Il 'a \'oir l'X('J"('(' qu ' une 

10. BORIlES M. , Le rachat des uffices IIllmicipal/x eH Lallglledoc (III XF /J/c siècle 
da ns Annales dll Midi, mai-juin 1%8. 

11. BOROES M .. La réfurme 11l1ll1t"t:ipale .. . III supra, pp. 248·250. 
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influence occulte et très limitée dans la préparation des élections; en 1770, 
l'intendant de La Tour réprimandait vivement le subdélégué d'Entrevaux 
qui s'était déclaré ouvertenlcnl pour l'un des deux. partis qui divisaient la 
ville 12. 

Il ne faut pas exagérer, d'autre part, les conséquences administratives 
de la tutelle monarchique. Les interventions du pouvoir royal antérieures 
au cé lèbre édit de Colbert (1683) n'eurent que des répercussions limitées en 
Proveuce, notamment les disposilions du Code Michau (1629) relatives il 
t'élec tion des syndics et l'arrêt sur la liquidation des dclles (1664). Les 
opérations de liquidation des dettes entreprises à partir de 1681 par l'inten
dant Lebret furent suspendues dès 1690 et n'intéressèrent que deux cents 
communautés. Il fallut allendrc la paix d'Utrecht pour que l'on appliquât 
en Provence les dispositions essentie1les de l'édit de 1683 par une série 
d'arrêts de vérification des dettes rendus pal' le Conseil ; chaque arrêt com
porlait non seulement les disposilions visant à la liquidation des dettes mais 
aussi un cadre de dépenses ordinaires pour les années à venir 13. Il convient 
aussi d'insister SUI' l'importance que constituait le statut de pays d'Etats. 
L'Assemblée générale des communautés jOllaiL un rôle moins négligeable 
qu'on ne l'a dit et la procure du pays présidée par l'archevêque cl' Aix 
constituait un organisme permanent nanti d'un e grande autorité; on peut 
cstlJllel' que la procure était plus puissante que les organismes similaires 
de la Bourgogne et du Languedoc. Les communautés la considéraient à 
juste titre comme une institution provençale et lui accordaient une confiance 
qu'elles refusaient souvent aux subdélégués. L'affaire des deux dénombre
ments de 1765 illustre bien ce comportement; le dénombrement de 111ai 1765 
prescrit par l'intendant et organisé par les subdélégués l'OUI' répondre à 
l'enquête préalable prescrite pal' le Controleur Général Laverdy, afin <le 
savoir si l'introduction de sa réforme municipale étaiL utile en Provence, ne 
donna que des résultats médiocres e t insuffisants. Ali contraire, les comUlll-

12. DëRLANGë M., Recherches sur les inslilulions communales, ul st/pra, pp. 157-165. 
13. DERLI\NGE M., op. cil. supra, pp. 304-315. MARCH.~ND J., Un intendallt sous 

Louis XIV, éludes sur l'ad11linistration de Lebret en Provence (/689-1704), Pads, 1889, 
pp. 21H22. 
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nallh',s ri n di sl' rcnl dc zi.'lc pour sa Lisfa ire HU dénomh,'cme nt organisé pal' 

les proc ureurs du pays à la fin clu Illois d'auùt d e la même a nnée 1765 ; 

('e il x-ci avaient d'aille urs demand è à ccl cxc("lIcnL di' ll1ograph c qu 'é ta it 

l',,hh,' l';x pilly ,l'cn dresser le cad ,·c 14. 

n c leur cô té, les intendants prenaient de plus en plus conscience de la 

l'ilalil(' des eOlllnllmautés proven!;ales. La l'l\ponse de l'inl endant de La 

'1'0111' il l'cn'luète prescrite par le Contrôtelll' Général Lal'crdy raisait ressor

ti,. l'csislcnee de conseils élus dans toutes les cOlllll1unaulés provençales et 

len!lail ainsi à l'darder l'applicalion de la réform e municipale du Conlrôleur 
(i(~rh~l'al Laycnl y ; ùe fail. celle-ci ne fut pas inll'odtliL c cn PI'O\'cllce 15, 

1....\ I.IB EHTJ~ UE S'IMPOSEH. 

La \'ilalilt' des commllnaul és pl'o\'cn<;a lcs s'a ffirmait LOllt p.uLi l' lIli èr c

IlH~Il( SIII' 11..' plan financier. On Il'y trouva it pas des coll ecleurs pOUl' les 
di'·èl'S impùl s roya u x. L a COl11l1lnIlauté s'occ upail J e l'en semhl e des eha rges 

fillô.lneii' )'cs, qu 'i l s'agit d es impôts roya ux, ùes ùépenses provineiall's ou dcs 
dl~ P(~ Il S('S loca les. Une partil~ des charges féoùa les avaient é té (,lks-lllôlll cS 

rat"lll'lr('S cl rai saient l'nbj<.>l d'Iln e pension fl~ odale p ayée pa r la ('OIllIIlU

Iwuh',. Bea ucoup de ba nalit és avaient ét{~ l'ach etées el é ta ient exploiLées pa r 
ics C"OII1I1HItl:llltés. Tou s ces rails font rcssortir l'importa nce de la gl's tioll 

des eonsllis cl dcs conseils 16. 

Ce rôle é tuit e n CO l'e accru p eU la libcrL(~ de s'imposer. Les ('omllllln~HII<,s 

ulilisai cnl cerLes, cn premier li eu, les revenus communaux affcrnH's l'I le 
produit des ba na lit és. Mai s, pour le complément. so uvcnL 80 % du Lo Lu l, 

on s'ad!'l'ssaiL :.lUX impôt s de ('.onsommaLÎon ou rêves. à la ta ill e l'(~ dle s ur 
les hi ens-fonds cl à unc imposition uniformc par chef d c famill e 011 {'apag(~. 

1..:1 ell llllllulHllItl~ é lait libre ù 'accroilre ou de diminu er la pari dl~ chacun 

14. BOlIRGEU /S M., Les cunmlmwlItés pruvençales eu /765, m0moil-c pour le D.E.S. , 
Nice 1968. 

15. BOIWES M. , La réforme 1111ll1icipale ... ul SlIpra, pp. 248-250 
16. DERUNGIi M., Rec11cycltc:s slIr les insl i flllimlS communales ... u l SlIpra, pp. 244·285 

e t 365·369 
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ùe ces impôts et on invoquait encore au XVlIl" siècle les statuts du roi René 
de juin 1432 et de novembre 1442 qui garantissaienl cette liberté. Richelieu 
avait certes essayé de la supprimer; un arrêt du Conseil rendu en 1634 
avaH posé le principe de l'aulorisaliQn royale pour toute imposition el lin 
autre arrêt de 1641 avait stipulé que la levée d es rêves ou impôts indirec ls 
devait être autorisée pal' des lettres-patentes particulières à moins qu'il ne 
s'agît d'une somme inférieul'e à trois cents livres. Les procureurs du pays 
n'avaient pas lardé toutefois à obtenir la révocation de ces dispositions. 
Dès le 3 1 mars 1643, un arrêt du Conseil avait confirmé l'ancien privilège 
des communautés « de s'imposer suivant les anciennes formes, coutumes et 
règlements du pays sans en abuser » . Certes, la Cour des comptes d'Aix 
s'efforça par la suite d'éviter les abus caractéristiques mais les com mu
nautés conservèrent la libcrté de s'imposer à leur choix. 

Les abus venaient ou pouvaient venir des possédants, « les plus appa
rents » qui peuplaient les conseils et avaient intérêt à donner moins d'im
portance à la taille réelle sur les biens-fonds qui les frappait particulière
nIent; ces « plus apparents » étaient enclins à multiplier les « rêves » 
surtout en Basse-Provence où l'on peut parler d'un cerlain déve loppemenl 
éconOluique au XVIII" siècle. Les rêves qui avaient d'abord frappé Ics fruits, 
ont été peu à peu étendues à d'a u Ires denrées comme les poissons salés et 
il des marchandises comme le bois, le foin, la paille, le savon, le plâtre. 
même à des instruments de production comme les barques et les filels. Un 
arrêt de règlement rendu par la Cour des comptes en 1775 devait laisser 
les comnlunautés libres de fixer comme elles l'entendaient les rêves sur 
les fruits tout en soumettant à son autorisation les délibé ration s relatives 
aux rêves sur les autres denrées et les luarchandises. La Cout" d es ('omples 
avait déjà rendu le 31 janvier 1756 un arrêt de règlement inlerdisant « aux 
communautés des villes et lieux de Provence de délibérer aucun capage sans 
y avoir été préalablement aulorisée » et d'en prolonger la levée au-delà du 
temps fixé par J'arrêt d'homologation 17. 

17. CORIOLIS (Abbé de), Traité de l'administration du comté de Provence, Ab: 
1786·1788, tome III. DERlANGE M., Recherches stlr les institutions communales ... Ht st/pra, 
pp. 285·302. 



CO!\'1MUNAUTÊS PROVENÇALES AU XVIIIe SIÈCLE 21 

Ell dépit de ces arrê ts, les communautés ont gardé une grande Iibel'lé 
SHI' le pl an de l'imposition et ce sont des organi smes provinciaux, Assem
bl l~t' générale d Cour des compt.es, el non l'intendan t représentant direct du 
pouvoir royal, 'lui ont fixé des limites à celt e liberté de l'impositi on. 

Les co mmunau tés de Provence ont garùé aussi un e grande liberté sur 

Ir plan des dépenses. Certes, les al'rêts de vérification des dettes rendus par 
le Conseil à partir de 1714 ont déterminé pOlir chaque communauté 1In 
cadre dc dépenses autorisées de façon permanente et l'article sur les « eas 
inopinés » permcttait seulement de couvrir de petiles dépenses d'entretien, 
des augmentations de gages, voire les gages d'lin nouvel emploi. Mais les 
com mun autés ont réus si à limiter le r ôle de l'intendant qui th éoriquement. 
devail autoriser toute vraie dépense extraordinaire, pour les trava ux publics, 
(' 11 parllculier. Si les subdélégués continu aient à faire des J'ap ports sur les 
delll andes d 'autori sation de dépenses pour travaux publics présentées par 
I('s co mmunautés, cell es-ci éta ient aussi examin ées par les procureurs du 
pays. L'a utorisation de l'intenùant n 'était ùonnée <Ju e sur l'avis conjoint 
dll subdélégué el des proc ureu rs ùu pays et, à la fin ùe l'Ancien Régime, 
CC li x-ci sc montraient souvent, p lus q ue l'intendant, favorables à ces dépen
ses ex traordinaires 18. 

LES PHATIQ UES COMMU NAl ' TAIRES E~ PROVENCE. 

En dépit de l'ali éna tion de beaucoup de biens communaux, pour sali s
ra ire à la liquida tion des dettes et mal gré les progrès de l'individuali sme 
agraire, les pratiques communau taires son t r estées importantes. La dépais
sance des troupeaux en demeurait l'obj et essenti el; celle-ci s'é tendait non 
seulem ent aux terres gastes, a ux boi s et a ux ta illis mais a ussi, en principe, 
a ux sols déba rrassés de leurs récoltes et laissés en jachère; elle n 'é tait limi-

18. Exposit ions des prjncip~llx règlement.s concernant l'administration économique 
des communautés de Provence, Al;X 1786 (~mpnmé sur J'ordre des procureurs du pays). 
RAYBAUD Ch., Cannes bourg maritIme, actIvités et problèmes portuaires de 1750 à 1838. 
mémoire pour la maîtrise, Nice 1971, pp. 229·278. 
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tée que pa r « les d éfens » placés par les seign eurs el les communautés et 
pa rfoi s d 'après certa ins règlem ents de la Chambre des caux et forêts du 

Pa rlem ent d e Provence. 

Ces d roits d'u sage s'inscriva ient dans le cadre des communa ut és ; i ls 
é ta ien t gra tuits ou a bon nés grâce à la pension féoda le payée pa r la commu
na uté. Pou r les transhuma nts, on payait a ux seigneurs et a ux communaut és 
ùes pays traversés, des d roit s de passage 0 11 pulvérage e l des droits tle pacage 
sur les li e ux de séjo ur tempora ire où les troupea ux s 'a tta r daient. POUl' ce 
va-e L-\' ienl, bergers et t ro upea ux utili saient d es « carl'a ires » d é limitées 
pa r les u sages et tracées a ul a nt «tll ~ possibl e à traver s les te rres gas les ; 
ces « ca lTa ires » onl été m enacées e L rédui tes pal' les d éfrich em ent s 
qui se sont s uccéd és a u eoul's du X VIII '· siècle 19. Plusieurs « carl'aires » 

O:1 l dispa ru O lt on t s ubi d'impor tan tes ampul a li ons; la la rgeur de 
la « ('arra ire » de Seyn e ne dépassait pas tln e ca nn e el celle de Valensole n' ('n 
avait qu e d eu x. Mai s u n grand mOll\'emenl ùe p rotestation qui a lt es le r a tta
ch em ent a ux pra tiqu es commun auta ires e l la vit a lité des commu nautés 
proven ça les se d éveloppa a u CO Ul'S ùes a n nées 1782 et 178:1. Se fa isa nt une 
fois de plus le défenseur d es libertés commun a les, l'Assemblée gén éra le 
d es communautés publi a un règ lem en t qui ordonnait le l'éta bli ssem ent des 
a n cienn es « carraires » en leu r a ttribu a nt une cert a in e la r ge ur : d e ci nq à 
dix cann es p our les « ca rra ires » généra les, d eu x cann es et d emi e pou r les 
<s: ca rra ires » locales. 

Les d roi ts d ' usage dans les forê ts et ta illi s éta ient l'es tés impor tants : 
g landage ou dl'Oit de ra masser les gla nd s et d e fai re pacager les porcs; 
ra mage ou droit d e co uper les m enues branch es, les fe uill ages e l les brous
sailles; ligna ge o u droit d e r amasser le boi s mor t et d e couper les branches 
nécessaires à la con fection des outils ; il s'y a j outa it souvent l'incendie du 
sous-boi s p our faciliter le passage des anima ux e t la pOlisse d 'une h erbe 

19. N I COD J ., Les chemins ru raux de la Basse-Provence dans Mélanges géograplûques 
Brnest B énévent, Gap 19.54, 
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nou velle. Si les r.ommunautés sc préoccupa ient assez peu d es règlement s 
d e la Chambre des ea ux el forèts, elles mettaient parfois certains sols « ('n 
dércns » pOlir protéger la repolisse d'une végétation dévastée par l'écobuage 

Si les ruisseaux ct les petites rivières releyaient ùu domaine éminent 
des seigneurs el les rivières navigables ùu domaine régalien, les C0I1111111-

nault',s de Provence jouissaien t, en général. du droit d'utiliser les cuux 

((dee aux pensions féodales qu'elles payaient. C'étaient aussi les commu
naul('s 'lui int"rvenaient quand les eaux locales ne suffisaient pas : négo
cialions al'ec les communautés et les seigneurs voisins; action contre les 
ril'erains des communautes voisines qui puisaient dans le canal collecteur 
011 le dégradaient par négligence ou pa r malveillance 20. 

Les communautés gardaient la faculté de réglem en ter les lisages; ellcs 
cn )·r sel'yai en t. le bén éfice aux seul s h abitants, veillaient à ce qu e d'aucun s 
n'ahusent de ce qui se trouvait à la disposition de t01l S et s'efforçaicnt 
<l'cmJl('chcr Loute déprédation nuisibl e a u bien comm un. C'était le conseil 
g<'ml!ral de la comnuInauté qui légiférait en la matière et les consuls faÎ
s<-ticllL appliqucr ses décisions. Pour lcs ptHlIres, Ic souci majeur l' lait 
d'éviter la slIrchage. Si, en général, on n'opposait pas de limites a u x hahi
lanls du lieu, les communa utés a ux ressourccs limitées avaient commencé 
à res treindre ce droit d'après les bcsoins de chacun; dc là un e tendance 
fa\'orahl e à la proportionna lité des droits d'usage qui favorisa it Ics « pl11s 
apparents C'était aussi le conseil général qui réglemcnta il la vainc pilL lll'c 
sur les champs dépouillés de leurs récoltes; a près l'avoir é limin ée des pn:'s, 
j a rdins, vignes et oliveraies on lendit d'ailleurs à perm ellre a u propriétaire 
de meUre « en défcns » les chaumes donl il entendait se rcsel'vcl' l'usage 
cxclusif. Les règlements communaux visaient aussi à empêcher les dépré
dations m a is les communautés réagirent contre la polilique bea uco up plus 
systématique de la Chambre d es caux el forêts et des inlendants d e la Mari
ne; elles entendaient sauvegarder la possibilité d e défri cher les terres gastes, 
fai saienl ressortir <fue les défrichements les aid era ienl à mieux payer les 

20. DERLANGI; M., Recherches sur les institutions communales. ut supra, pp. 357-365. 
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impositions royales el invoquaient à l'appui la politique du gOllYcrncmcnt, 
en particulier l'arrêt S1I1' les d éfrichements rendu par le Consei l en 1766. 
Les communautes lulLèrent aussi a\'cc YÎgUCUf contre l'arrêt du Parlement 
dll 7 oelobre 1686 <[IIi interdisait fonnellcmcnl Ioule pâture des chèvres 
« dans les forêts de chênes blancs, serenles (pin s d'Alep) pins e L sapins, et 
principalement dans les bois taillis de même espèce Les proeul'curs du 
pays mirent à profit l'enquête du l'éaffouagemenl général commencée en 
t 728 pOlll" établir un répertoire des canions dans lesquels ]a chèv re potlrrait 
être acceptée et la Chambre des eallx et forêts dllt accorder de très nom
breuses dérogations 21, 

}\'lai8 une \'érilable offensh 'c seigne uria le en partie fonùéc sur 1'01'(1011-

nanC8 des caux et forèls de 1669 se développa contre les droits d'usage au 
COUl'3 d es XVJl ~ et XVIII" siècles; en Provence le droit de cantonnement 
pt::1'mettait aux seigneurs « qui avaient la propriété des bois et tles terres 
gasteJ :> d'en réduire l'li sage à une pOl'lion suffisante; en outre toul fonds 
dont la communauté ne pOllnül pas justifier la possession par UI1 titre 
appartenait t:u seigneur Il: sauf la l'éserve éventuelle des usages communs ». 

Les aliénations de biens C0l111l11lllaUX rendues nécessaires par le rembourse
ment des dettes s'ajoutant aux conséquences de cette politique, le chanlp 
des praliques communautaires risquait de se trouver sensiblement restreint. 
C'est pourquoi beaucoup de cOlllmunautés essayèrent au cours du XVIII" siè
d-::: de récupérer leurs biens com mun s aliénés; invoquant le règlement 
général du 14 avrH 1667, eUes considéraient la vente comme lin fait provi
soirz qui leur donnait préemplion pour le rachat des mêmes biens. Les 
procureurs d u pays oblinrent, d 'autre part, la déclaration royale du 14 
février 1728 qui remettait en cause les aliénations de communaux avec 
franch ise de taille postériellres all 15 février 1556. Maintes communalltés 

21. . PEYRIAT A .• La Chambre des Eaux et Forêts du Parlement de Provence au 

·~r{ 1 ~'t s:~~~rn~ d~~s rôj,~o~::;%e lij~~~e:l~~,e dï%§o~~tsi~Z.èSNI~~~pj~mL:;a~gjSd,%~aÏJa~!~: 
Provence de la fin du XV]l~ Siècle à la Révolution dans Provence Hist~rique 1952 
PIN,\TEL J., Droit d'usage et vame pâture dans l'ancienne Provence et pays clrcon-voisins 
dans Annales de la Facllité de Droit. Aix 1943. DERL\NGE M., Recherches sur les institutions 
communales ... ut supra, pp. 378-402. 
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s'efforcèrent au ssi de rach eter les fours el les m oulins bana ux qlli procu
raient l'essenti el des ressou rces fi nanci ères d 'une loca lil é comme Vence. 
Mais les possesseurs ùe banalités d'un bon rapport., les aC( llI l' r Ctll's de !.elT('s 

fertiles ne \'o llia ient pas en entendre parler. Pour briser ce lle opposition. 1('s 
procureurs du pays oblinrent en 1771 une sorle d'a lternative: rachal " li 

prix coùta nt ou , à défaut, encadasl:remenl de touLes les terres ali t' Ill'CS ; les 
procureurs dn pays é tendirent ce principe au racha t des banalit és avec 
obligati on de "cnle si on pouvait en prouver l'origine communale. Afin 
fI 'accroilrc leurs revenus, les communautés ne manquèrent pas d'ailleurs de 

donner la priorite au rachat de ces banalités 22, 

Cert es les « plus appar ents» qui siégeaient a u conseil général tendai ent 
à res treindre les d roHs d' usage en foncti on des terres possédées, ils a ffer
ma ient les bi ens communa ux e t imposaient a ux habitan ts la bana lit é des 
fours c t des mo ulin s a fin de diminu er le poids de la La ille r éell e supportée 
par les possédants. Il n'en l'es le pas moins qu e les prat iques el lisages 
comlllunaut a ires demeuraient impor tants. 

L ES I L\'S TlTl1nONS COM tlWN ALES DU COl'\-ITI~ DE N IC E. 

Les cornmuna ules de la parti e orien ta lc de la Provence qui éta it devenue 
le comt l~ de Nice conservèrent leu r organi sati on traditi on nelle a u co urs de 
la plus grande partie d u XVIII e siècle. Si les syndics cl le conseil rappelai ent 
les consul s e l le conseil orùinai r e de la Provence, les commun aulés (lu 
comté de Nice é la ien t m ieux placées pou r le juge. Le ba il e qui en tenait 
lieu n 'é ta it pas nomn1<.~ directem ent pa r le seigneur ; la communa uté é ta it 
associ ée à son ch oix pa r l'intermédiaire du haile sortant, des syndics ct 
même souycn l du conseil. Les commun a utés du comté possédaient , d'a utre 
part, des d t~ fensellrs des pri vilèges dont le role l'es ta longtemps im portant 

22. ANTHON M., Les banalités des fours et des moulins en Provence aux X Vlle et 
XV/lfo siècles, th èse Droit Aix , 1961. PI NATEL J., art . cit. su pra . DE.RlANGE M., Recherches 
sw' les institLlt imls communales ... ut supra, p p . 365-377. 
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mais tendit à déclin er au cours du XVIIl ~ siècle. Les pac.ificalcul's 011 juges 
appelés à trancher sommairement les petits différ end s renforçaient a ussi 
les officiers supérieurs de quelques communa utés. 

Mais la tutelle gouvernementale s'y est exercée plus tôt e t plus vigoureu
sement qu'en Provence. Dès le 26 avril 1633, un r èglemen t de Victor
Amédée 1er avait posé un certain nombre de règles pOUf l'accession aux 
fonctions de conseiller et de syndic; le 18 mars 1716, l'int endant F escia 
avait, pour sa part, publié un règlem ent sur cette queslion. Cette politique 
devint plus systématique avec Victor-Amédée Il qui s'efforça de construire 
un Etat moderne. Le Règlement de 1717 et le Code Vic/orin de 1723 ont 
é labli une élroite tutelle des inlendanls sur la pluparl des aspecls e t des 
problèmes de l'administration communale: composition et fonclionnem ent 
des conseils de communaute, mise à jour des cadastres, vérification des 
budgets, rapporls avec les feudataires. Celte tutelle a été renforcee progres
sivement au cours du XVIII e siècle, notamment par les édits d'avril 1733 et 
de seplembre 1738 e l les Lois et Constitlltions de 1770. Celles-,,; élaient 
particuli èrement strictes; non seulem ent les intendants éta ienl placés sous 
l'autorité direc te du général des finances nlais plusieurs articles leu!' confé
ra ient une tutell e financière étendue pour la vérification des buùgels, des 
impôls et des comptes; d'au Ires di spositions leur permettaient de conlrôler 
étroitenlent les élections cOlllmunales, les présences au con seil, et leur 
permettaient de déférer à la justice ou de punir personnelleme nt tous les 
administrateurs communaux. Les intend ants intervenaient au ssi dans les 
questions de cadaslre e l jugeaient les litiges enlre communaulés. En dép it 
de l'autori sa tion royale ou seigneuriale donnée par le ha ile, certa in es déci
sions du conseil ordinaire devaien t être approuvées pa r l'intend ant. 

L'administration royale é ta it toule tournée ver s un renforcem ent 
constant de ce contrôle. Dans la conclusion ùe sa granùe enquête de 1752. 
l'intendant Joallini critiquai t le nombre excessif des adnlini slraleurs commu
naux, la variété et les bizarreries des procédés de r ecrutem ent ; il réclamait 
un règlenlent uniforme pour tous les lieux et la réduction du nombre des 
administrateurs 2J. 

~OSTAMÂGNA H., Recherches sur les instiLUtions communales dans le comté de 
Nice au XVllle s iècle (1699-1792), thèse de troisième cycle, Nice, 1971, pp. 74-406. 
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La rvfnrm e lI1unicipal e sa nie cil' 1775 ù evail lui donner sa t1 sfndi on. 

Tandis qu't'Il France la rMolïllc muni cipa le de L,wcnly, en 1764-17li5, a"ail 
lin earudi'l'c scmi-lib{'l'al , supprimait les offices municipaux c l r(~(llIisait ln 
lulelle dcs intend a nls. Ic Règlement général pour l'administration des villes 
d COmmllllalll(!s du comté de Nice el les Pa/entes royales d e 177;) cUllsli

fllaÎ('nl 1111 ensemble jUl'idi<lue long c l préc is comportanl dou ze litn's cl 

:I!I~ :II'Ii .. les, d eOllccl'llall1 sllecessi,'elllclllles inslillliions lllllnici paies (lilre 1 

au liln' IX ) r ,"hnislralion des biens COllllllllnallX (Iilre V) , les cadaslres, les 

'lueslions lï sl'al es el budgé laires (lilre VI ail lilre Xl , Ce règlemenl, '1"i visail 

:1 elarilier el unifier les règles relatives à l'adminislration lIlunieipal(', abor
dail 1111 g1':l lld nomhre dc question s cl co nstiluait Ull vérilable code lIlullieipa l. 

En ollln', s lipillani <IIIC la geslion des affaires comlllun a ies appartenait ail 
('oIlS('il SO II S le (:olllrùl c de l'in tendant, le règlement systématisail d n ' Ilfor

~ail t' 1l( 'O I't' h' ("olllrôlc de celui-ci qui pOLlyail présid<:>f le eons('il, déei(l cl' 
l'I) ('as d'(~galil(~ des yoix et refu ser son approbation à loutes les fl élibé
raliolls 2-1 . 

L(~ goun~rllellleni. pil'montai s 3yait particulièrement développé S:I lulelle 

Slir le plan tÏnunei cr. Dès le 5 décembre 1668, une d écla ration de Cha l'lcs
ElllllwlllI(~1 Il , dll(, d c Sa voie, a vait décidé <I" e le budgel ù e chaqu e COIllIllIl

nallti~ serait drcssé en décembre et rendu public avant le 6 janvi cr. L'inten

dant Fcseia, en fonction de 1715 à 1717, avait précisé les modalités de ec tLe 
0IH~ l'ali()1l ; le hu(lget deyait être affiché durant trois dimanches cons<,'clItil's 

a fin qu c Ics particuliers aienl la possibilité ùe faire opposition deyu nl le 
haile 011 l'inlendant. A parlir de 1730, la présenta tion matérielle des blldgels 
ful a tw.'·liort"c d uniformi sée grâce à des m odèles imprimés envoyés par les 
intcndallls, Ell 1770, les l.eggi e Costituziolli donnaient formellelllent à 
l'inlendanl le pouvoir d'admelll'e les bud gels et de décider sllr toute conll'O-

24 . HILDESHEII\IER E., Communautes d'habitants el tute lle administ ra tive dans le 
com té de Nice sous l'Ancien Régime dans Actes dt! 9{)< Congrès NatiOllal des Sociétés 

~~~~'~~~;a~~Cd~9~~d~~rr~m~ f{,· 1~~~~2~~. ~~~~~Ji~ï3o~F!é~~,lesm~~~~~~~1~n~a~~nfc~p~1~~ 
de Nice .a,:! XYJIl" .slè~ le dans Provellce Histonque, 1966, pp. 621~. ROMé) B., I nstItutions 
et mU11Iclpailté ntçOlses dans la deuxième moitié du XVIIIe sIècle, mémoire pour le 
D.E.S., Aix, 1964, II" partie. 
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verse survenant à ce sujet. Les modalités de celle autoJ'ÏsaLion furent préci
sées par les Patentes royales de 1775 : le budget devait être présenté chaque 
ann ée aux bureaux de l'intendance par le syndic accompagné par les 
conseillers désignés et le secrétaire, et le budget ne pouvait êtr e appliqué 
qu'après avoir reçu l'approbation de l'intendanl. Le controle de celui-ci 
s'étendait à la reddition des comptes alors qu'cn Provence celle-ci se faisait 
devant la Cour des comptes d'Aix. Sur ce point également, le règlement du 
18 mars 1716 fut précisé et renforcé par les Pa/entes de 1775, aux termes 
desquelles les COlnptcs étaient d 'abord soumis au conseil puis transmis à 
l'intendant qui pouvait modifier tel ou tel article et faire procéder à un 
nouvel examen 25. 

LA RÉSISTANCE DES COMMUNAUT(-:S NH;OlSES. 

Cette tutelle grandissan te de la nlaisan ùe Savoie n e fuL pas imposée 
sans mal. Les intendants se heurtèrent d'abord à la force d'inerlie, aux 
ignorances calculées, nIais on relève aussi des cas de résistance ouverte 
vis-à-vis de j'impôt royal. Le conflit le plus marquant et le plus célèbre se 
situe à la fin du XVII" siècle el opposa la ville de Nice au Patrimonial ducal; 
les consuls niçois arguaient des anciens privilèges ùe la ville pour r efuser 
an roi le droit de lever des, impôts de sa seule autorité. Pour briser la 
résistance niçoise, Victor-Amédée Il se renùit personnellement à Nice au 
mois d'avril 1700 avec le comte Grapello, général des finances . Les consuls 
auraient voulu limiter les demandes royales à un donatif de trente mille 
livres contre une confirmation des privilèges; mais Grapello refusa formel
lement une concession qui s'apparentait aux dons gratuits que la nl0narchie 
française acceptait dans les pays d 'Etats. Toutefois, la yi Ile se trouyait 
seule; elle n'était pas soutenue par toute une province; dès celte date, le 
ponvoir souverain du duc de Savoie était plus fort que celui du roi de 

25. HILDESHEIMER E., La mise en application de ~a réforme communale de 1775 dans 
le comté de Nice d'après quelques délibérations mumcipales dans Annales de la Faculté 
des Lettres et Sciences Humaines de Nice, actes du colloque de Nice, 1969, pp. 201-210. 



COMMUNAUTl~S PROVENÇALES AU xvnJ" SrÈCLE 29 

France. Le 12 avril 1700, les consuls et conseillers niçois s'inclinèrent et 
reconnurent « la libl'e eL indistincte haute régale» du duc de Savoie « dans 
cette cité ct territoire et Etat du Patrimonial» 26, 

Mais la résistance niçoise a CH aussi des résultats positifs. Une fois ce 
succès obtenu, Victor-Amédée Il n'a pas voulu pOllsscr à bOllt les gentils
hommes et bourgeois de Nice; en dépit des objurgations de l'intendant 
Mellarèdc, Victor-Amédée [[ n'a pas imposé [e cadastre des Lerres à la ville 

de Nice ainsi qu'à six autres communautés du comté; la ville a continu!, à 
payer le donatif avec ses ressources ordinaires et l'intendant a été appelé à 
d'autres fonctions . Bien plus, en 1724, une autre tentative pour établir 
l'impôt territorial s'est aussi soldée par un échec. Un mouvement populaire, 
sans ùoutc animé par les possédants, a obligé l'intendant à se cacher dans 
une maison voisine de l'hôtel de viJie el le roi s'est contenté d ' une punition 
modérée pour les consuls de la ville récalcitrante : un exil de quelqlles 
semaines à Saluces au r('loul' duquel ces officiers 11l1lnicipau~ furent reçus 
cn triomphateur 27, 

Ces eas de I"l':·dslancc ne restèrent pas isoll-s ; on peut citer aussi J'atti
tude de H0<Jucbillil'.rc qui se souleva contre le comte Garagno auqucl clic 

avait été donll('c cn fi e f 28, celle des syndic.s ùe Jausiers qui se refusaient à 
appliqtler la réduction <lu dl"oiL ùe pulvérage per\~lI pour le passage des 
moutons LranshumanLs z;J. 

Ces actes dc l"l'sisLancc, ù'autres auxquels l'intendant Mellarède faisait 
allusion dans ses rapporls, onl amené le ùue puis le roi à moùérer leurs 
cxigenees fiscales . Les impôls royaux étaient moins lourùs dans le comll~ 

26. A.D. Alpes·Maritimes, Fonds Cilla e culllac!v di Nizza, N" 74, Traité dL'S droits 
d~ duc de Savoie, première partie, fos 50·53. NAvELLO, Jour:nal niçois des événements 
historiques survenus à Nice de l'an 1675 à l'an 1723 dans Nice Historique, 1911, p . 135. 

27. A.D. Alpes-Maritimes, Fonds Cilla e cO/1tado, III supra, rappol'l de l'intendant 
gl'n{"rnl Joanini achevé k 31 décembre 1752. COlllCNOL,\ A .. Nizza /li!! etll moderJ/a, 
1er invasion; strall.Îcre, p . . 171 dans f':Jizza nella storia: instituto di studi ligure, 1943. 
TosrLLl J.B., Pn!c,s "islonqtle de N IC e. depuis sa fondation jusqu'en 1860, le .. partie, 
p.276. 

28. CM>ŒSTRIER P., L'inf0oda tion des communautés du comté de Nice à la fin du 
XVII< s iècle dans Nice Hi.~toriqlle. 1944, pp. 91-101. 

29. Archivio di Sialo di Torino, Paesi in genere : 6; Provincia : 65 : Nina J 1. 
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qu'en Provence; il n'y avait pas de dépenses provinciales; les communautés 
niçoises ne supportaient que les quatre cinquièmes des charges qui leur 
auraient été imposées en Provence; ce pourcentage fut encore plus faible 
pendant la guerre de Sept an s à laquelle le royaume de Piémon t-Sardai gne 
ne participa pas. Cette différence de charge fiscal e apparaît avec un e particu
lière nelteté quand on compare la situation des communautés échan gées par 
la France et le roya ume de Piémont-Sarùaigne à la suite du trailé d'éch ange 
du 24 mars 1760 JO. C'est peut être a ussi pour cette raison que les au torités 
piémontaises n'ont pas osé imposer aux communautés niçoises la polilique 
de liquidation des dettes qui fut menée avec , rigueur en Provence. Les 
communautés qui ont gardé de lourdes deites préféraient payer les int érê ts 
que procéder à de difficiles remboursements; après 1760, les intendants 
ont certes pratiqué une politique de réduction des deites, mais celle-ci fut 
menée avec beaucoup de modérati on 31. 

En définitive, si les communautés du cOlnlé de Nice se sont pliées assez 
facilelnent à un e rigoureuse tutelle fin ancière, elles ont obtenu des contre~ 
parties substantielles, une fiscalité moins pesante et la possibilité de l'eta l'der 
Je remboursement des lourdes dettes comm unales. Les communautés du 
comté de Nice n'onl pas été am enées a insi à aliéner lout ou partie des biens 
communaux et elles ont continué à disposer des possibilités qu'offrait la 
gamme vari ée de ces biens. 

LA PERSISTANCE DES PHATIQUES COMMUNAUTAIHES DANS L E COMTÉ DE N ICE. 

La terre gaste ou vaine, le sailLIS des agron om es la lins, appartenait aux 
cOJnmunautés dans la plupart des li eux. On trouvait a ussi des a lpages dans 
di x-sept communautés mont agnard es, tl es bandites ou droit. de disposer de 
l'herbe sur ùes fonds possédés par ùes particu li er s dans une vi ngtaine de 
communautés pour la plupart situées dans la partie odcnlalc du com té. Rares 
étaient finalcIllenL les communautés qui ne possédaient a ucun pâ turage 

30. A!'ID~ÉIS ~.M., Le traité franco-.sarde de 1760, origines et conséquences, mémoire 
pour la maltnse, Nice 1971, pp. ]10·168. 

31. COSTAMAGNA H ., op. cit. Sl/pra, tome III , pp. 507-521. 



cm;IMLNi\Un~S PROVENÇALES AV XV III '· SIÈCLE 31 

coml1l11nal; J'intcndnnl .Toanini cn comptait sept dans le sud-cst : Château
neuf, Dosfraires, Saint-André, Dolceacqlla, Isolabona, Périnaldo et La Tlll'bie 
uUx(llIelles il convient d 'ajouter six comm unautés qui avaient aliéné leurs 
alpages ct bandites an COUfS du XVII ~ siècle, Eze, La Roquette. Peille, Duranus, 
Pigna el Lantosque. 

l," Ml'il de ecs rares exceptions, la très grande majorité des commu
nautés du COIl1tt" possédaient des communaux qui l'cstaient à la base tIe 

nOlllhrclIscs el importunles pratiqlles cOllllllllnalllaires. En ou Ire, ellcs 

élniclIl doll'cs de slalllls dont bea llcollp d'arlieles concernnienl la vie rurale 
cn gt'Jlt~J'al el les questions agraires en parti c ulier; ell es poss('ùaicnt 

fréquemment I<~ droit de ban cn matière champêtre. 

Lt's conseils COllllllUllali X adjugeaient aux enchères la location des p~ltll
rag('s, alpages ct bandi/es qui Jl 'é laicnl pas réservés aux habitants; on proce

dait, d 'aut re part, à 1111 recensemcnt précis ùes animaux appelés à utiliser les 
pâturages CO IllI1HIIlUUX , ct la taille sur le bétail était levée d 'après ces é tats. 
C't~ lai ent aussi les comm un au tés qui metta ient « en défens» les Icnes 
c llltiv(>(-'s pendant une partie d e l'année; une vi n gtain e d 'entrc e lles possé~ 

dai ent. t~n uutre. le droiL d e pul\'érage ou de passage dû par It's Il'oupeuux 
qui tra\'t'rsaÎen t leur territoire. Les COll1mllnaut(~s veillaient aussi à l'éloigne
ment l' l , le cas t'Cht"Ullt, procédaien t à la confiscation du bétail ét ranger qui 
ne Cuisait l'as parti e tle troupea ux uulol'isés. C'éta ient égn lem ent les connnn
n3111('s qlli lI1ainh'llaient ouverts les passages traùitionnels eondllisant HIIX 

p~lltlragl~s el (lui, parfois, limitai ent l'effec lif des troupea llx particuli ers 
pour emp(~eh cr 011 l't,duire la surcharge pastorale J2. 

1):'II1 S e{'l"lain s cas, C'nlïn. on trou vai( {ks a l1léna~(' mellt s d(~ t{'rroir ù la 
roi s cOlllplexes cl pl't'cis H. D'après Il'S s tatut s (1 (' 1()]2 ct d e 17;;5, Saorgt' 

P()SSt"c l<,il .Il'S qllarlipl"s ndtC'lllt'nt distinct s le pt> ri11l (· tn' all('llanl ail 

--:32.(OST,\Ml\(;;..' .\ H., Aspect~ ct problèmc~ de la v ic agro·pas torale dan~ le comté de 
Nice ( 1699-1792) dan~ Revlfe (/'Hisrvire écollomiqlle et sociale, 1971, pp, 508·549 cl Siaiuts 
régkrnentain:~ agricoles da ns le comlé de Niel..' au XVIII'· ~iècl c da ns C(I/tiers de la 
Mtidirerrallée, Nice, 197 1, Nu 3. pp. 1-13. 

33. HIIJJES I-IEIMER E. , La vie communale de Saint·Etienne de Tinée sous l'Ancien 

~~~:~~e~~~si ~~~~é::~~~~i)~;, ~i1(~t~Y'~u~ic~'p~~~ 1 ~2~ IJ~o~~~qd:~sGi'fji~~LOH~.~/o~iq~~',CI~944. 
N" l , pp. 25, 26 Cl sq 
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village où il était permis de planter; le quartier des prés irrigables 'lui 
remonlaient loin dans les vallons et que l'on ne pouvait pas meUre en 
culture; des alpages soustraits à la dépaissance commune et loués comme 
bandites d'été; des terres gastes faites de taillis, landes et vacants acces
sibles au bétail des habitants. Il faut ajouter à ces divisions l'existence des 
bandites d'hiver sur la partie non complantée du périmètre allenant au 
village. Si la propriété individuelle dominait dans ce quartier, on y procédait 
chaque année à unc redistribution de la « terre commune :) mise en 
culture 34. 

:. 

En définitive, on peut estiJllcr que les communautés de la Provence et 
du comté de Nice ont assez bien résisté aux « agressions » de l'époque 
moderne. Certes la tutelle envahissante de l'Etat s'est exercée inégalement 
de part el d'autre de la frontière du Var el de l'Esléron. Grâce au régime 
des pays d'Etats, les communautés de Provence ont conservé plus de libertés 
politiques et administratives. En revanche, la résistance de plusieurs commu· 
oalltés, surtout celle de Nice, peut-être aussi la pauvreté de la plus granùe 
partie du pays onl permis aux communaulés niçoises de resler moins 
imposées et de conserver leurs biens communaux. Si cClix-ci subsistaicnt 
dans beaucoup de communautés de Provence et si les pratiqucs comnlU
nautaires n 'en avaient pas disparu, celles-ci, étroilement liées à la vie agro
pastorale, s'étaient mieux maintenues dans le comté de Nice. Si les commu
nautés du comté de Nice étaient plus surveillées au point de vue adminis
tratif, elles étaient quand même restées les plus vivantes sur le plan de la 
vic conlmunautaire. 

Maurice BORDES. 

34. SIFFRE M.H., Aperçu sur les pratiques communautaires dans le comté de Nice 
au XVJI]~ siècle dans Revue d'Histoire économique et sociale, 1970, pp. 196-226. 




